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  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées 
ou versées lors de la Conférence des Nations Unies 
de 2004 pour les annonces de contributions 
aux activités de développement 
 
 

  Note du Secrétaire général 
 
 

1. Conformément à l’article 21 du Règlement intérieur des conférences des 
Nations Unies pour les annonces de contributions, le Secrétaire général a l’honneur 
de communiquer aux gouvernements l’état, au 30 juin 2005, des contributions 
annoncées ou versées lors de la Conférence de 2004 pour les annonces de 
contributions aux activités de développement (voir annexes). Ces contributions 
étaient destinées aux fonds et programmes suivants : 

 Fonds des Nations Unies pour l’enfance 

 Programme des Nations Unies pour le développement 

 Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 

 Institut international de recherche et de formation pour la promotion de la 
femme 

 Fonds des Nations Unies pour la population 

 Fonds du Programme des Nations Unies pour le contrôle international des 
drogues 

 Fonds des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale 

 Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 

 Fondation des Nations Unies pour l’habitat et les établissements humains 

 Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies pour le développement 
de l’Afrique 

 Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies concernant le vieillissement 
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 Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les handicapés 

 Fonds des Nations Unies pour la jeunesse 

 Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les populations 
autochtones 

 Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la 
torture 

 Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour la lutte contre les 
formes contemporaines d’esclavage 

2. Des contributions ont aussi été annoncées au profit des fonds et programmes 
suivants :  

 Fonds central autorenouvelable d’urgence 

 Fonds d’affectation spéciale pour l’assistance à la lutte antimines 

 Fonds d’affectation spéciale pour les enfants dans les conflits armés 

 Fonds d’affectation spéciale pour la sécurité des fonctionnaires du système des 
Nations Unies 

 Fonds d’affectation spéciale pour le renforcement du Bureau du 
Coordonnateur des secours d’urgence 

 Fonds d’affectation spéciale pour l’appui aux activités du Centre pour les 
droits de l’homme 

 Programme des Nations Unies pour l’environnement 

 Programme d’assistance des Nations Unies aux fins de l’enseignement, de 
l’étude, de la diffusion et d’une compréhension plus large du droit 
international 

3. Un certain nombre de gouvernements ont annoncé, lors de la Conférence, des 
contributions à un ou plusieurs programmes ou fonds. Plusieurs gouvernements qui 
n’étaient pas encore en mesure d’annoncer le montant de leur contribution se 
proposaient d’en informer le Secrétaire général dès qu’ils le pourraient après la 
Conférence. 



 

0546673f.doc 3 
 

 A/CONF.208/2005/2

Annexe I 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions volontaires 
annoncées ou versées par des gouvernements, au titre 
des ressources générales du Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance, lors de la Conférence de 2004 
pour les annonces de contributions 
 
 

Pays Ressources générales Dépenses locales Ressources généralesa 

Algérie 24 000,00  24 000,00 

Allemagne 2 861 447,50  2 861 447,50 

Andorre 31 902,50  31 902,50 

Arménie 1 800,00  1 800,00 

Australie 4 260 245,00  4 260 245,00 

Autriche 1 424 446,00  1 424 446,00 

Azerbaïdjan 8 054,96  8 054,96 

Barbade 4 000,00  4 000,00 

Belgique 3 614 460,00  3 614 460,00 

Belize 25 000,00  25 000,00 

Bhoutan 14 700,00  14 700,00 

Bulgarie 3 000,00  3 000,00 

Canada 1 115 075,00  1 115 075,00 

Colombie 400 000,00  400 000,00 

Croatie 1 000,00  1 000,00 

Danemark 29 255 400,00  29 255 400,00 

Djibouti 1 000,00  1 000,00 

Émirats arabes unis 100 000,00  100 000,00 

Estonie 23 702,21  23 702,21 

États-Unis d’Amérique 124 000 000,00  124 000 000,00 

Éthiopie 50 244,66  50 244,66 

Fédération de Russie 500 000,00  500 000,00 

Finlande 17 658 459,00  17 658 459,00 

France 12 174 248,00  12 174 248,00 

Guatemala 500,00  500,00 

Guyana 4 934,96  4 934,96 

Honduras 31 016,95  31 016,95 

Inde 929 076,00  929 076,00 

Iran (République islamique d’) 57 000,00  57 000,00 

Irlande 12 026 148,00  12 026 148,00 

Islande 243 883,00  243 883,00 

Italie 15 523 920,00  15 523 920,00 

Japon 23 000 000,00  23 000 000,00 
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Pays Ressources générales Dépenses locales Ressources généralesa 

Koweït 200 000,00  200 000,00 

Liechtenstein 8 849,56  8 849,56 

Luxembourg 1 203 103,80  1 203 103,80 

Malaisie 84 000,00  84 000,00 

Malawi 12 000,00  12 000,00 

Maldives 7 500,00  7 500,00 

Monaco 25 000,00  25 000,00 

Mongolie 11 000,00  11 000,00 

Maroc 80 000,00  80 000,00 

Namibie 2 000,00  2 000,00 

Nicaragua 4 000,00  4 000,00 

Norvège 47 140 500,00  47 140 500,00 

Nouvelle-Zélande 1 571 438,00  1 571 438,00 

Oman 55 000,00  55 000,00 

Panama 26 750,00  26 750,00 

Pays-Bas 36 869 310,00  36 869 310,00 

Philippines 17 774,82 5 464,47 12 310,35 

Portugal 170 000,00  170 000,00 

République arabe syrienne 6 374,00  6 374,00 

République de Corée 2 100 000,00  2 100 000,00 

République démocratique 
populaire lao 5 350,00  5 350,00 

République de Moldova 1 000,00  1 000,00 

Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord 35 781 560,00  35 781 560,00 

Rwanda 700,00  700,00 

Samoa 1 000,00  1 000,00 

Singapour 50 000,00  50 000,00 

Slovénie 25 000,00  25 000,00 

Suède 54 654 000,00  54 654 000,00 

Thaïlande 165 654,67 53 154,67 112 500,00 

Trinité-et-Tobago 10 000,00  10 000,00 

Tunisie 30 533,26  30 533,26 

Turquie 120 000,00  120 000,00 

Venezuela (République 
bolivarienne du) 47 004,00  47 004,00 

Viet Nam 19 709,00  19 709,00 

 Total 429 874 774,85 58 619,14 429 816 155,71 
 
 a Hors contributions annoncées aux dépenses locales. 
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Annexe II 
 

  État, au mois de mai 2005, des contributions  
versées pour 2005 au Programme des Nations Unies  
pour le développement 
 
 

Pays de programme par région 
Contributions de base 

(dollars É.-U.)

Contributions 
des gouvernements 

aux dépenses locales 
des bureaux extérieurs 

(dollars É.-U.) 

Afrique  

Afrique du Sud 155 993  

Cap-Vert 3 000  

Mozambique 1 000  

Namibie 1 000  

 Total partiel 160 993  

Asie et Pacifique  

Bhoutan 15 000  

Inde 4 500 000  

Iran (République islamique d’) 20 000  

Malaisie 385 000  

Maldives 10 000  

Mongolie 17 000  

Myanmar 1 161  

Pakistan 456 385 186 363 

République démocratique populaire lao 21 168  

Samoa 6 000  

Singapour 300 000  

Thaïlande 865 112  

Viet Nam 29 035  

 Total partiel 6 625 861  

États arabes  

Algérie 100 000  

Djibouti 1 000  

Émirats arabes unis 324 000  

Koweït 570 000  

Maroc 205 640  

Tunisie 141 803 191 803 

 Total partiel 1 342 444  
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Pays de programme par région 
Contributions de base 

(dollars É.-U.)

Contributions 
des gouvernements 

aux dépenses locales 
des bureaux extérieurs 

(dollars É.-U.) 

Europe et Communauté d’États indépendants  

Estonie 24 804  

Fédération de Russie 450 000  

République tchèque 508 475  

 Total partiel 983 278  

Amérique latine et Caraïbes  

Colombie 350 000 85 

Jamaïque 9 764  

Mexique 1 000 000  

Panama 74 440 338 250 

Venezuela (République bolivarienne du) 5 000  

 Total partiel 1 439 204  

 Total 10 551 781  
 

Note : Ce tableau est publié en annexe au rapport annuel au Conseil d’administration du 
Programme des Nations Unies pour le développement et du Fonds des Nations Unies pour la 
population (DP/2005/17). 
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Annexe III 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées  
ou versées pour 2005 à l’Institut des Nations Unies  
pour la formation et la recherche 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des  
États-Unis ou équivalent  

en dollars des États-Unisa 

Algérie Dollar des États-Unis 5 000 

Koweït Dollar des États-Unis 20 000 

Maroc Dollar des États-Unis 3 000 

Namibie Dollar des États-Unis 1 000 

Thaïlande Dollar des États-Unis 2 000 

Tunisie Dinar tunisien 1 960 1 607 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 
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Annexe IV 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées  
ou versées pour 2005 à l’Institut international  
de recherche et de formation pour la promotion  
de la femme 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des  
États-Unis ou équivalent  

en dollars des États-Unisa 

Inde Roupie indienne 1 100 

Maldives Dollar des États-Unis 500 

Maroc Dollar des États-Unis 3 000 

Tunisieb Dinar tunisien 4 000 3 279 

Venezuela (République 
bolivarienne du) Dollar des États-Unis 5 520 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 

 b Contribution versée. 
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Annexe V 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions volontaires  
annoncées ou versées pour 2005 au Fonds  
des Nations Unies pour la population 
 
 

Annonces de contributions aux ressources générales 

Pays ou zone Monnaie spécifiée Montant

Montant  en dollars des  
États-Unis ou équivalent  

en dollars des États-Unisa 

Afrique du Sud Rand 145 000 21 642 

Algérie Dollar des États-Unis 10 000 

Allemagne Euro  15 000 000 18 852 039 

Andorre Dollar des États-Unis 19 142 

Angola Dollar des États-Unis 5 000 

Antigua-et-Barbuda Dollar des États-Unis 1 000 

Arménie Dollar des États-Unis 1 829 

Australie Dollar australien 2 500 000 1 959 248 

Autriche Euro 600 000 782 335 

Azerbaïdjan Manat 15 000 000 3 146 

Bangladesh Dollar des États-Unis 25 000 

Belgique Euro 3 000 000 3 764 115 

Bénin Dollar des États-Unis 4 000 

Botswana Dollar des États-Unis 20 000 4 500 

Bulgarie Dollar des États-Unis 2 000 

Burkina Faso Franc CFA 1 000 000 1 857 

Burundi Franc burundais 1 000 000 929 

Cambodge Dollar des États-Unis 2 100 

Canada Dollar canadien 14 350 000 11 572 581 

Cap-Vert Dollar des États-Unis 1 500 1 500 

Chili Dollar des États-Unis 5 000 

Chine Dollar des États-Unis 900 000 

Chypre Dollar des États-Unis 1 500 

Comores Dollar des États-Unis 500 

Congo Dollar des États-Unis 2 000 

Côte d’Ivoire Dollar des États-Unis 15 000 

Croatie Dollar des États-Unis 1 000 

Danemark Couronne danoise 180 000 000 30 520 554 

Djibouti Dollar des États-Unis 1 000 

Égypte Livre égyptienne 500 000 86 505 

Estonie Dollar des États-Unis 23 400 

Éthiopie Birr 30 000 3 460 

Fédération de Russie Dollar des États-Unis 150 000 
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Annonces de contributions aux ressources générales 

Pays ou zone Monnaie spécifiée Montant

Montant  en dollars des  
États-Unis ou équivalent  

en dollars des États-Unisa 

Fidji Dollar fidjien 5 000 3 049 

Finlande Euro 14 150 000 18 692 206 

France Euro 2 500 000 3 269 441 

Gambie Dalasi 250 000 8 993 

Ghana Dollar des États-Unis 12 500 

Guatemala Dollar des États-Unis 538 

Guinée Dollar des États-Unis 4 000 

Haïti Dollar des États-Unis 10 000 

Honduras Lempira 63 989 3 389 

Hongrie Dollar des États-Unis 9 657 

Îles Cook Dollar des États-Unis 720 

Îles Marshall Dollar des États-Unis 2 000 

Inde Dollar des États-Unis 200 000 

Indonésie Dollar des États-Unis 315 000 000 33 158 

Irlande Euro 2 920 000 3 816 993 

Italie Euro 2 000 000 2 509 410 

Jamaïque Dollar des États-Unis 985 

Japon Dollar des États-Unis 37 491 150 

Kenya Dollar des États-Unis 10 000 

Kirghizistan Som 50 000 1 164 

Lettonie Dollar des États-Unis 200 

Libéria Dollar libérien 10 000 

Liechtenstein Dollar des États-Unis 8 443 

Luxembourg Euro 1 000 000 1 293 661 

Madagascar Ariary malgache 16 220 000 8 483 

Malawi Dollar des États-Unis 3 000 

Malaisie Dollar des États-Unis 15 000 

Maldives Dollar des États-Unis 5 000 

Mali Dollar des États-Unis 3 500 000 6 436 

Malte Dollar des États-Unis 1 000 

Maroc Dollar des États-Unis 10 000 

Maurice Roupie mauricienne 100 000 3 388 

Mauritanie Ouguiya 500 000 1 890 

Mexique Dollar des États-Unis 50 000 

Micronésie  
(États fédérés de) Dollar des États-Unis 3 000 

Mongolie Dollar des États-Unis 4 000 

Mozambique Dollar des États-Unis 1 000 
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Annonces de contributions aux ressources générales 

Pays ou zone Monnaie spécifiée Montant

Montant  en dollars des  
États-Unis ou équivalent  

en dollars des États-Unisa 

Myanmar Kyat 100 000 102 

Namibie Dollar des États-Unis 1 000 

Nauru Dollar des États-Unis 500 

Népal Roupie népalaise 400 000 5 686 

Nicaragua Dollar des États-Unis 4 000 

Norvège Couronne norvégienne 240 000 000 37 622 724 

Nouvelle-Zélande Dollar néo-zélandais 3 000 000 2 146 380 

Oman Rial omanais 10 000 26 008 

Ouganda Dollar des États-Unis 10 000 

Ouzbékistan Som 1 000 000 898 

Pakistan Dollar des États-Unis 500 000 

Palestine, Territoire occupé Dollar des États-Unis 1 000 

Panama Dollar des États-Unis 10 000 

Pays-Bas Euro 58 538 000 79 924 773 

Pérou Dollar des États-Unis 2 000 

Philippines Peso philippin 1 500 000 27 051 

Portugal Dollar des États-Unis 40 000 

République arabe syrienne Livre syrienne 150 000 2 857 

République centrafricaine Dollar des États-Unis 1 000 

République démocratique 
du Congo Dollar des États-Unis 3 000 

République démocratique 
populaire de Corée Won 3 000 000 21 277 

République démocratique 
populaire lao Dollar des États-Unis 1 500 

République de Moldova Dollar des États-Unis 200 

République slovaque Euro 5 000 6 274 

République tchèque Dollar des États-Unis 121 581 

République-Unie de 
Tanzanie Shilling tanzanien 6 000 000 5 329 

Roumanie Leu 285 850 000 10 246 

Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande 
du Nord Livre sterling 30 000 000 36 882 933 

Rwanda Dollar des États-Unis 300 

Sainte-Lucie Dollar des États-Unis 500 

Samoa Dollar des États-Unis 5 000 

Sénégal Franc CFA 10 126 940 18 623 

Serbie-et-Monténégro Dollar des États-Unis 200 

Seychelles Dollar des États-Unis 11 000 2 011 
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Annonces de contributions aux ressources générales 

Pays ou zone Monnaie spécifiée Montant

Montant  en dollars des  
États-Unis ou équivalent  

en dollars des États-Unisa 

Sierra Leone Leone 30 000 000 11 538 

Slovénie Dollar des États-Unis 3 000 

Somalie Dollar des États-Unis 100 

Sri Lanka Dollar des États-Unis 18 000 

Suède Couronne suédoise 355 000 000 48 506 193 

Suisse Franc suisse 12 500 000 9 765 625 

Swaziland Dollar des États-Unis 10 000 

Tadjikistan Dollar des États-Unis 200 

Tchad Franc CFA 11 000 000 20 228 

Thaïlande Dollar des États-Unis 96 000 

Trinité-et-Tobago Dollar des États-Unis 5 000 

Tunisie Dollar des États-Unis 20 644 

Turquie Dollar des États-Unis 108 000 

Tuvalu Dollar des États-Unis 3 000 

Uruguay Dollar des États-Unis 5 000 

Vanuatu Dollar des États-Unis 100 000 921 

Venezuela (République 
bolivarienne du) Dollar des États-Unis 5 000 

Viet Nam Dollar des États-Unis 4 256 

Yémen Dollar des États-Unis 15 000 

Zambie Dollar des États-Unis 2 000 

Zimbabwe Dollar zimbabwéen 1 000 000 81 

 Total  348 252 475 
 

 a Les montants non versés ont été convertis en appliquant le taux de change en vigueur à 
l’ONU au 1er juillet 2005. 
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Annexe VI 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées 
ou versées pour 2005 au Fonds du Programme 
des Nations Unies pour le contrôle international 
des drogues 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Algérieb Dollar des États-Unis 10 000 

Colombie Dollar des États-Unis  80 000 

Croatie Dollar des États-Unis 1 000 

Fédération de Russie Dollar des États-Unis  500 000 

Inde Dollar des États-Unis  60 000 

Koweït Dollar des États-Unis  5 000 

Malaisie Dollar des États-Unis  20 000 

Maroc Dollar des États-Unis  3 000 

Monaco Dollar des États-Unis  10 000 

Panama Dollar des États-Unis 3 000 

République démocratique 
populaire lao Dollar des États-Unis  1 000 

Singapour Dollar des États-unis 5 000 

Tunisie Dinar tunisien 1 000 820 

Venezuela (République 
bolivarienne du) Dollar des États-Unis 10 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 

 b Contribution versée. 
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Annexe VII 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées 
ou versées pour 2005 au Fonds des Nations Unies 
pour la prévention du crime et la justice pénale 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Croatie Dollar des États-Unis 1 000 

Inde Dollar des États-Unis  3 000 

Maroc Dollar des États-Unis  2 000 

Tunisieb Dinar tunisien 1 500 1 230 

Venezuela (République 
bolivarienne du) Dollar des États-Unis 4 084 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 

 b Contribution versée. 
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Annexe VIII 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées 
ou versées pour 2005 à la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Singapour Dollar des États-Unis 2 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 
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Annexe IX 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées 
ou versées pour 2005 à la Fondation des Nations Unies 
pour l’habitat et les établissements humains 
 
 

 2005 

Pays Engagements Recettes Contributions non versées 

Afrique du Sud 9 975 9 975  

Algérie 10 000 10 000  

Allemagne 644 150 644 150  

Argentine 3 000 3 000  

Autriche 85 000 85 000  

Botswana 17 160 17 160  

Colombie 12 000 4 778 7 222 

États-Unis d’Amérique 500 000 500 000 

Finlande 579 186 579 186  

France 250 828 250 828  

Inde 80 000 80 000 80 000 

Israël 10 000 10 000  

Italie 601 400 601 400  

Kenya 50 000 33 996 16 004 

Namibie 1 000 1 000  

Pays-Bas 1 310 430 1 310 430 

République tchèque 120 091 120 091  

Suède 1 980 198 1 980 198 

Trinité-et-Tobago 1 000 1 000  

Tunisie 826 826  

Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord 1 898 000 1 898 000  

Venezuela (République 
bolivarienne du) 43 195 43 195 

 Total 8 207 439 4 270 390 3 937 049 
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Annexe X 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées  
ou versées pour 2005 au Fonds d’affectation spéciale  
des Nations Unies pour le développement de l’Afrique  
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Croatieb Dollar des États-Unis 1 000 

Monacob Dollar des États-Unis 5 000 

Namibieb Dollar des États-Unis 500 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XI 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées  
ou versées pour 2005 au Fonds d'affectation spéciale  
des Nations Unies concernant le vieillissement 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Colombieb Dollar des États-Unis 1 000 

Namibieb Dollar des États-Unis 500 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XII 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées  
ou versées pour 2005 au Fonds de contributions volontaires 
des Nations Unies pour les handicapés  
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Colombieb Dollar des États-Unis 1 000 

Maroc Dollar des États-Unis 4 000 

Monacob Dollar des États-Unis 5 000 

Namibieb Dollar des États-Unis 1 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XIII 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées  
ou versées pour 2005 au Fonds des Nations Unies  
pour la jeunesse 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Namibieb Dollar des États-Unis 500 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU 
à la date du 1er novembre 2004. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XIV 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées  
ou versées pour 2005 au Fonds de contributions volontaires  
des Nations Unies pour les populations autochtones 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Algérieb Dollar des États-Unis 5 000 

Estonie Couronne estonienne 150 000 12 197 

Venezuela (République 
bolivarienne du) Dollar des États-Unis 5 000 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XV 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées  
ou versées pour 2005 au Fonds de contributions volontaires  
des Nations Unies pour les victimes de la torture 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Algérieb Dollar des États-Unis 5 000 

Maroc Dollar des États-Unis 3 000 

Monaco Dollar des États-Unis 10 000 

Tunisie Dinar tunisien 2 000 1 639 

Venezuela (République 
bolivarienne du) Dollar des États-Unis 5 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 

 b  Contribution versée. 
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Annexe XVI 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées  
ou versées pour 2005 au Fonds de contributions  
volontaires des Nations Unies pour la lutte  
contre les formes contemporaines d’esclavage 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Venezuela (République 
bolivarienne du) Dollar des États-Unis 5 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 



 

24 0546673f.doc 
 

A/CONF.208/2005/2  

Annexe XVII 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées  
ou versées pour 2005 au Fonds central autorenouvelable 
d’urgence 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Algérieb Dollar des États-Unis 10 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XVIII 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées  
ou versées pour 2005 au Fonds d’affectation spéciale  
pour l’assistance à la lutte antimines 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Monaco Dollar des États-Unis 15 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 
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Annexe XIX 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées  
ou versées pour 2005 au Fonds d’affectation spéciale  
pour les enfants dans les conflits armés 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Monacob Dollar des États-Unis 10 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XX 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées  
ou versées pour 2005 au Fonds d’affectation spéciale  
pour la sécurité des fonctionnaires du système  
des Nations Unies 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Monacob Dollar des États-Unis 10 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XXI 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées  
ou versées pour 2005 au Fonds d’affectation spéciale  
pour le renforcement du Bureau du Coordonnateur  
des secours d’urgence 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Estonie Couronne estonienne 300 000 24 394 

Singapourb Dollar des États-Unis 20 000 

Venezuela (République 
bolivarienne du) Dollar des États-Unis 5 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XXII 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées  
ou versées pour 2005 au Fonds d’affectation spéciale  
pour l’appui aux activités du Centre pour les droits  
de l’homme 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Algérie Dollar des États-Unis 50 000 

Monacob Dollar des États-Unis 10 000 

Tunisie Dinar tunisien 3 000 2 459 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XXIII 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées  
ou versées pour 2005 au Programme des Nations Unies  
pour l’environnement 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Algérieb Dollar des États-Unis 10 000 

Bhoutanb Dollar des États-Unis 1 350 

Fédération de Russie Dollar des États-Unis 500 000 

Inde Dollar des États-Unis 100 000 

Koweït Dollar des États-Unis 200 000 

République démocratique 
populaire lao Dollar des États-Unis 2 000 

Monacob Dollar des États-Unis 12 000 

Mongolie Dollar des États-Unis 1 000 

Singapour Dollar des États-Unis 25 000 

Turquie Dollar des États-Unis 100 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XXIV 
 

  État, au 30 juin 2005, des contributions annoncées  
ou versées pour 2005 au Programme d'assistance  
des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de l'étude,  
de la diffusion et d'une compréhension plus large  
du droit international 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Monacob Dollar des États-Unis 10 000 

Venezuela (République 
bolivarienne du) Dollar des États-Unis 5 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2004. 

 b Contribution versée. 
 


